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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Il existe aujourd’hui une lacune importante dans la législation relative au harcèlement 
dont sont victimes de plus en plus fréquemment les personnes fragiles : les femmes d’abord, 
mais aussi les personnes âgées, les enfants ou les adolescents. 

Seules deux formes de harcèlement sont aujourd’hui punies par la loi : le harcèlement 
« sexuel » et le harcèlement « moral ». Mais ces incriminations ne couvrent que partiellement 
la question du harcèlement. 

– Le harcèlement sexuel est celui qui vise à obtenir des faveurs sexuelles. Il est puni par 
l’article 222-33 du code pénal. 

– Le harcèlement moral lui couvre exclusivement le champ des relations 
professionnelles. Il va au-delà du harcèlement sexuel car l’article L. 122-49 du code du travail 
dispose qu’« aucun salarié » ne doit subir « les agissements répétés de harcèlement moral qui 
ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter 
atteinte aux droits du salarié et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel ». 

Mais qu’en est-il de la notion de harcèlement moral en dehors du monde professionnel ? 

Certaines personnes, le plus souvent des femmes, sont bien victimes, en dehors de leur 
travail, dans des lieux publics (rues, transports, écoles, hall d’immeuble), par téléphone ou par 
internet, d’agressions verbales, d’attitudes irrespectueuses, d’insultes, de menaces ou encore 
d’humiliations, pratiquées à répétitions, qui sont autant d’exemples de conduites de 
harcèlement qu’il faut également qualifier de harcèlement moral. 

Ce harcèlement rend la vie quotidienne insupportable et conduit à des stratégies 
d’évitement ou d’enfermement qui sont contraires aux droits de l’homme. Certaines jeunes 
filles musulmanes disent ainsi mettre un voile pour « être enfin tranquilles ». Des personnes 
âgées se barricadent chez elles. 

Or les moyens juridiques pour lutter contre ces actes, qui sont à mi-chemin entre la 
violence psychologique et la violence physique, sont inexistants. Ces agissements qui 
stigmatisent durablement leurs victimes, ne tombent pas sous l’incrimination de harcèlement 
sexuel et ne sont donc pas réprimés comme tels par la loi. 

Il est donc nécessaire de proposer une acceptation plus large du harcèlement dans le code 
pénal, ne faisant plus seulement référence à l’objectif de recherche « de faveurs de nature 
sexuelle ». Il s’agit de proposer la création d’un délit spécifique pour le harcèlement qui 
s’exerce en tout lieu public ou privé, et qui a pour effet la dégradation des conditions de vie, 
et susceptible de porter atteinte à sa liberté d’aller et venir et à sa dignité, d’altérer sa santé 
physique ou mentale. Le présent délit se voyant aggravé dans plusieurs cas de figure et 
notamment lorsqu’il vise à obtenir des faveurs de nature sexuelle. 



Tels sont, Mesdames, Messieurs, les motifs pour lesquels nous soumettons à votre 
examen la présente proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article 222-33 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Art. 222-33. – Le fait d’adopter un comportement à l’égard d’un tiers caractérisé par 
des agissements répétés, paroles, gestes ou actes, qui ont pour objet ou pour effet de créer un 
climat, humiliant, injurieux ou hostile susceptible de porter atteinte à sa liberté d’aller et venir 
et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale et de compromettre le bon déroulement 
de sa vie quotidienne, est constitutif de harcèlement et puni de 15 000 euros d’amende et de 
1 an d’emprisonnement. 

« Le fait de se rendre coupable de harcèlement est puni de 20 000 euros d’amende et de 
2 ans d’emprisonnement lorsqu’il est commis : 

– par une personne abusant de l’autorité que lui confèrent ses fonctions en usant d’ordres 
de menaces ou de contraintes ; 

– dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle ; 

– en réunion. »
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